
     VOS INSTALLATIONS SEPTIQUES 

 

Les installations septiques ont pour rôle d’évacuer 

et de traiter les eaux usées des résidences isolées. 

Or, la mise en place des installations septiques est 

souvent non-conformes et l’entretien négligé, ce 

qui peut causer des problèmes au niveau de la 

santé et de la sécurité des utilisateurs de puits et de 

plans d’eau avoisinants. Il peut aussi y avoir de 

grands impacts sur l’environnement!   

 

 

LES BONNES PRATIQUES

Lorsqu’un volume d’eau est envoyé dans la fosse, un 

volume équivalent est envoyé au champ d’épuration! 

Donc, en utilisant trop d’eau, il y a des risques de ne pas 

laisser suffisamment de temps aux bactéries de faire leur 

travail. De même, si le sol près du champ d’épuration est 

saturé, l’eau ne pourra pas y pénétrer convenablement et 

ne sera donc pas filtrée. 

• Répartir les brassées de lavage dans la semaine; 

• Éviter d’utiliser beaucoup d’eau après une grosse pluie;  

• Éviter d’arroser le champ d’épuration. 

 

Faîtes attention à vote champ d’épuration!  

• Ne stationnez pas votre voiture sur le champ et ne 

laissez pas de voitures y circuler ;  

• N’installez pas de structure sur le champ (gazebo, 

cabanon…) ; 

• Ne plantez pas d’arbres ou d’arbustes sur le champ 

d’épuration! 

Éviter de mettre des substances se décomposant mal (ou 

très lentement), ainsi que des produits toxiques pouvant 

tuer les bactéries de la fosse septique! Ne jetez pas aux 

toilettes ou dans l’évier : 

• Huiles et graisses;  

• Couches jetables;  

• Tampons et applicateurs;  

• Mouchoirs et essuie-tout;  

• Cheveux;  

• Condoms;  

• Nourriture et compost;  

• Peinture et solvant;  

• Pesticides, antigel, essence; 

• Litière pour chats;  

• Détergents corrosifs (ex: Javel);  

• Savons antibactériens et autres 

désinfectants;  

• Médicaments et antibiotiques;  

• Etc. 
 

 

Pour toutes informations supplémentaires, 
observations ou questionnements, veuillez 

contacter l’OBVAJ : 
Tél. : 819-824-4049 

Courriel : informations@obvaj.org 

Site internet : www.obvaj.org 
Facebook: 

https://www.facebook.com/eauOBVAJ/ 

Votre gazon sur le champ d’épuration est vert ou spongieux?         Il y a un liquide gris ou noir sur votre terrain? 

De mauvaises odeurs émanent du champ d’épuration? Votre installation septique est probablement défectueuse! 

N’oubliez pas de vidanger votre fosse septique! La vidange est essentielle et doit être faite aux deux ans pour 

les résidences permanentes et aux 4 ans pour les résidences saisonnières! 
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